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Regroupe:mnt dos far~illes dispcrs6~ 

Le PRESIDE~~T fait obsorvcmqu~au cours do sa demi&? 
seame avec la dOl&,n,ation isra6licnne, le Conit6 lui a fait part 
do lr&cord des d616gations arabes pour demander lronvoi, par 
leurs ~ouvcrncncnts rospcctifs, de ropr6sontants a dos points 
situds aux fronti?3ros, afin d'E5dor & lrélaboration des arrange- 
mn11f.~ ndnlnic+v.clf.i fc RI-I VI~T! dl1 rgnR,tyi.anont des n@nbrQs des 

faï~illosï La d616gation isra6licnnc a rgpondu quo, bien que 
Jos Gouvorncnants arabes aient transnis leur accord de princi *PG 

aux cormissions nixtcs dfarcistice, aucun ropr0sentant nfa encore 
' été nolmé offcctivcment, Il dona,ndc donc aux d616gations arabes 

dtontrez! On rapport une fois de plus avec leurs gouvorllQnOntS, 
afin do srefforccr do hfiter la nolzination d‘es fonctionnairos 
ti&3css3iros; Cotte question est uSgcnte puisque, seloI 15 
d816gation isra6lionnc, 800 domndos sont d6jh pasvcnuos a 
lthouro actuollc; bien qulaucuno drellos rirait &tb encore ??ejot% 

il no peut 6,tro don& suit0 B colles qui sont acceptbcso sans 
liaide des fonctionnaires arabes en question6 I 



Le Président informe alors les d616gations arabes que la 
proposition du Co&t6 d"élargissenent du concept de la fauille 
aux fins du rapatriement a 6th rejetée par le Gouvernement 
israélien; Celui-ci a déclarb que, lorsqulon procédera h de 
nouveaux rapatrionents, en tant que partie du règlenont 
définitif de la question des réfugiés9 il accordera la priorite 
aux autres mnbros des familles dispors&sg nais que, pour le 
nonent il no peut faire plus; Le Président ajoute que les 
trois nenbrcs du Conité ont prcss8 individuellenent la délé!- 
gation isr&Lienne d'insister pour que l'on accepte la 

définition du Co&té, Il a lui-n&e exprinQ l?opinion que la . 
position israélienne est illogique puisque le nonbrc des réfugiés 

rapatri$s, en ce nornent, sera déduit du nombre total de ceux 
qu!Israël acceptera éventucllenent et qutil semble nly avoir 
aucune raison pour que le nombre des réfugi6s rapatriés im& 
diatemnt ne puisse otre accru en tant que msure humanitaire 
pour all6g&des souffrances, 

A une question de M, LABBANE (Egypte) qui dcnande si 3.a 
d&&gation israélienne a mention& cxprass6nont SOT Gouvernenent 
en ce qui concerne Ilabsence de représentants aux frontières, 

le PRESIDENT r6pond par l'affirnative, 

M. LABBANE (Egypte) assure alors le Comité que le repr& 
sentant égyptien de la Commission nixte dtarnistico entrera 
en rapport avec son Gouvernement et s'efforcera de faire * 
nonner irmédiatenent les fonctionnaires nécessaires; Quant à 
lui? entretenps, il prendra les aôncs dispositions, de 
Lausanne; 

Mi ROCH (Royaume hachklite de Jordanie) donne les nênes 
assurances au non de sa dél&gation; 

*  7” 

2 l LABBANE (Eg$pte) adresse ses renercionents au Conit6 
pour les efforts qu'il a faits en vuo dfobtcnir~l~élargisssment 

du concept de la famille et, en particulier, au nenbre turc9 

pour ses interventions; Il ne peut que continuer a espérer que - 
le Gouvernenent d'Israël se laissera persuader, S la longue9 

.de n:lodifier son attitude, > 
Comptes arabes bloqu6s 

Le PRESIDENT explique qu'à la suite de ,lfaccord de principe 
SUT la question du d6blocage des comptes arabes sur la base 



C!C un pour +lp ,, 1~ Conit& a propos6 i la délégati.on isra6lienna 
1~6tablisscncnt druh ,Conj.t6 mixte daexparts chargé do s~occupcr 
do la ‘question, CC Conit6 serait conpos6 d'un ncnhro arabe et 
d tun nci-173re israélien, sous la pr6sidcnce, provisoi.ra,du Socr&taire 
principal de la Commission et 6tnblirait la proc6duro h suivre 
afj.11 d!obtçnir le d6blocage des corlptes, Le Conit6 devrait . 
com~enccr ses travaux le plus tôt possible; il somiottrait Un 
rapport au Conitb G6nCraJ qui, s'il le juge nécassairc 3.e chargera 
de se rend.ro au Moyen-Orient, soit h J6rusalcn9 soit dans un 
nutro endroit, pour r.mttro en oouvre les décisions prisas; Le 
CoLlit a obtenu l'accord dela d616gation isra6lienne'sur la 
constitution drun tel ConitQ et il der~ande minto&mt aux 
d616gations arabes si elles ncccptoraiont 6galwent de norme2 
un rcpr6sontant, Lo nonbre arabe devrait ropr6scnter toutes 
les d616gations arabes et devrait 6galwlent avoir Ilappui des 

orgaiisations de &fugi&s, 

Ma CHOUKAIRI (Syr3.e) déclara que ses collbgues e'ç lui. 
acceptent volontiers cette proposition du Comi-t6, Il propose 
que le rcpr&sentmt de ItBgypto ro~rbsonta les dél6gations 
arabes au nouveau cmit6, 

M. BOCH (Royaum hach6nito de Jordanie) estime qU@'x@S 

d6lbgations arabes sont unàninos i appuyer la d6signation de ,,. 
M, Labhane, Il serait libre de choisir les experts dont il '; 
aurait bosoin pour ltassister, M., Roch si d+re persUd 

6g~lenent que c’otte d6signation aura l’appui des ropr6sentanks - 
des réfugiés dont certains, ii CO quti.1 croit savoir, ont dgL.79 
signifi6 leur accord0 

&3 PBESIL@NT, au nolc1 du Corlit G6n6ralâ prend note de 
liaccord dos d6légations arabes9 sur la constitution du Caxi.té 
aixta ot de'leur dosignation de M, Lnbbane pour les représenter, 
Bien qu'aucun repr6sentant du Liban ne soit prbsont, le chef de 
la déldgation du Liban a affirnrj au Pr&ident quo ses coll$gues 

'des autres trois d&l&gn-tions arabes parlent dgalemnt au, 
non ,da sa dé16gation; le Pr&fdent çonsidkw ,donc que ltaccord 
et Ia'dOsignation sont.unamik.ies~ 

-- -- 
Mo LABB.&NE: (Egypte)'adresse ses remrCiQi2èntS à ses COllbgUeS Mo LABEi.&NE: (Egypte) ‘ndrosso ~8s rc?nercial~ènts à SQS collijgues 

. . 
pour leur geste de confiance; pour leur geste de confiance; En CO qui concerne la ‘conStit2dd.o~ En CO qui concerne la ‘conStit2dd.o~ 

du nouveau Conbtt, il ostino quo les r6fugiQs devraient &ro du nouveau Conbtt, il ostino quo les r6fugiQs devraient &ro 

i' i' 



diroctencnt ropr6sont6s pour trois raisons : tout d r abord ils 

constituent la partie 10’ plus dircctcnont intkress&; en second 

lieu, ils disposent do rcnscignononts qui scraiont de grande 

valeur pour le ConitO; et troisi&m2cnt on pourrait soulovor et 
examiner inn6diatcncnt 10s ob jactions qufils pourraient opposes 

‘û la procédure du Col:lité, 

Le PRESIDENT adnet qu’il faut cortaincucnt quo les r6fugibs 
soient ontcndus; c’est afin de sînplifier la procodure que le 
Corni G6n6ra.l a d6cidd que le nouveau conit6 no conprcndr,a qu*un 

rcpr6scntant dc chaque partice 
d’a taht 

toutefois COS rcprCscntants seront 
libres de stassuror Iraide de 7 conseillers et dtcxperts techniques 
qutils 10 consid6roront nécessaire, 

M,’ ROCH (Royawic hachénito do Jordanie) soulbvc la question 
de certaines SOUL~~S dfargont roprosentant le, pnicncnt de récoltes 

d’agrums qui ont 6t6 gcl&s- Cos somos s f 61?3vcnt approxir1ative- 
ncnt h 124,000 livres en choques, i l’ordre de plusieurs propri& 
taires d’orangeraies, Si l’on pouvait prendre des nesures km&- 
diatos en vue du déblocage de ces fonds, on rendrait ainsi un 
grand service aux propri~tairos et aux cxportatcurs, 

M, CHOUKAIRI (Syrie) s’associe à la dmande faite par M, Rochb 
11 explique on outre que la somm en question rapr0sonte une partie 

d ‘une some plus ir:portan.te détcnuc par 10 Hurcau des 8grmies 9 

sous le rbgim du Mandat et qui conprenait des chèques dont les 

bénéficiaires Etaient des exportateurs arabes et des exportateurs 

juifs. Les montants dus aux exportateurs juifs ont 6t6 versés en 
tonps voulu, nais ceux qui étaient dus aux Arabes ont 6t6 ,gel~s~ 

Cotte procbdure noest évidonrmnt pas oquitablo; il insiste donc 

sur 10 fait quIil convient de faire du déblocage de la somn@ en 

QucStiOn une op&ation distincte; on dehors des ternes de l*‘arran- 
gcaont r6ciproquo, sur ,la base de un pour un, qui a ét6 acceFt6: 

Le PRESIDENT fait ronarquor que cette question relEvera de 
la col~pétoncc du nouveau ConitO nixtc et suggire que 10 ropr0scn- 
tant arab au soin do cc Comité soul<ve la question au cours 
de la prcnibro séance; De toutes façons9 lo Coiit& G&&ral sou- 

IhVGPa,CO point devant la d0lBgation’i,sraélienna au cours do sa 

prochaine s6anco. 



Lc PRli;SZDEMT adrosso ses rcmrcicmnts aux d616gûtions 
arabes pour ltcsprit do collaboration et dc conciliation dont 
ollcs ont fait prcuvo ; iL csp& quo l’on parviendra hiont8-t; 
ii des r6suLtats concrc’tsO 

Il dcm.ndo si les d616gatîons arabes siopposent a cc quo 
la Comission fasse h la prosso un commiqu0 concernant Se 
nouvo2.u ConSt6 nixtc p On pourrait publier CO cormuniqu6 ~IX.& 
diatcmnt QprEs la prmibrc sdanco du Conit64 

Les d616gations acccptcnt In donando du Prhsidont; 


